




 
PARC NATIONAL DE LA RÉUNION 

 
DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS 

 

 

Le présent rapport a pour objet la désignation des représentants du conseil municipal appelés à 

siéger au conseil d’administration du Parc National de La Réunion. 

 

Le Parc national de La Réunion est un établissement public doté d’une instance délibérative, le 

conseil d’administration, et d’instances consultatives : le conseil scientifique, le conseil 
économique, social et culturel, et les commissions thématiques et géographiques. 

 

La charte du Parc National de La Réunion, approuvée par le décret en Conseil d’État n° 2014- 

049 du 21 janvier 2014, définit un projet de territoire, voire un projet de société, pour les Hauts 

de l'île, axé sur la recherche du meilleur équilibre entre la nécessaire préservation des espaces 

remarquables et le développement des activités humaines.  

 

A ce jour, 19 des 24 communes de l’Ile ont fait le libre choix d'y adhérer dont la ville du Port. 

 

A la suite du renouvellement municipal, il est nécessaire de désigner les nouveaux représentants 

permanents au sein du Parc National de la Réunion, établissement public gestionnaire du bien 

naturel "Pitons, cirques et remparts de l’île de La Réunion". 

 

En application de l’article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales (loi 2011-

525 du 17 mai 2011 – art 76), il est donc proposé au Conseil municipal : 

 

- de désigner ses représentants (1 titulaire et 1 suppléant) appelés à siéger au conseil 

d’administration du Parc National de La Réunion ; 
 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affaire suivie par la Direction de l’Aménagement du Territoire 


